Annexe 1



Coordonnées de l’Institution ou de l’Association promotrice 

Nom :Ville de LORIENT 

Sigle :

Responsable : Monsieur METAIRIE Norbert, Maire de Lorient

Adresse du siège social : Hôtel de Ville, 2 boulevard Général Leclerc BP 30010, 56315 LORIENT CEDEX

Adresse du siège d’activité (si différente) :

Téléphone : 02.97.02.22.00

Fax : 02.97.02.22.35
E-mail : 

Site internet : www.lorient.com

Références bancaires - pour versement de l’indemnité forfaitaire - (merci de reporter les éléments figurant sur votre RIB).

Banque de France

Titulaire : Trésorerie Principale Municipale

Domiciliation : BDF Lorient

Code Banque 
Code Guichet 


N°Compte 


Clé RIB

  30001 

   00488 


C5620000000 

   30

Correspondant (pour ce projet): Melle EVANO Sabrine, éducatrice de santé au Service Communal d’Hygiène et de Santé – « Service Promotion Santé » – Mairie de Lorient

Adresse : Service Communal d’Hygiène et de Santé – Promotion Santé – 10, rue Amiral Bouvet 56100 LORIENT

Téléphone : 02.97.35.32.62

Fax : 02.97.35.32.67
E-mail : sevano@mairie-lorient.fr
Existence d’une reconnaissance en matière de santé communautaire 

Quelles sont les missions de votre structure ? 

Le service « Promotion de la Santé » a pour missions essentielles :

· d’initier et/ou de coordonner, de suivre les actions d’éducation à la santé à destination de la population, 

· de participer techniquement et/ou financièrement à des actions proposées par des partenaires institutionnels ou associatifs.

Il est centre de documentation, centre de ressources et accueille des stagiaires également.

Votre structure bénéficie t-elle d’un mandat dans le champ de l’action communautaire, c’est à dire d’une commande spécifique dans ce domaine ? 

Oui 
(

Non
 (
Si oui, 


Par qui êtes-vous mandaté ? 

Le secteur « Promotion de la Santé » est mandaté par l’Adjoint chargé de la santé et de l’hygiène publique

Est-ce dans le domaine de la santé ou du développement social ? 

Domaine de la santé

Votre structure bénéficie t-elle de moyens (financiers et/ou humains) pour des missions dans le champ de l’action communautaire ? 

Oui 
(

Non
 (
Si oui, 

Pourriez-vous en préciser la nature et le budget ? 

Moyens humains : 

Temps rédacteur : 40%

Temps secrétariat : 40%

Temps infirmier : 30%

Temps Educatrice de Santé : 50%

Budget :

2004 : 52 100 € (part de la commune : 50 600 €)

Connaissez-vous des dispositifs particuliers à solliciter pour développer des actions/programmes de type communautaire en matière de santé ? 

Oui 
(

Non
 (
Si oui, 

lesquels ? 

Le Contrat de Ville ; Le FSE ; la DIV ; l’Institut Renaudot.

les avez-vous déjà sollicités ? Quelle a été la nature de la réponse reçue ? 

Le Contrat de Ville, Le FSE et la DIV ont été sollicités sur le plan financier.

Le Contrat de Ville et l’Institut Renaudot ont été et sont encore sollicités pour des conseils méthodologiques.

Thèmes prioritaires 

Les Programmes subventionnables dans le cadre du Programme communautaire de l’Union européenne concernent ceux qui visent à développer la connaissance et l’information, à renforcer la réaction rapide, et ceux qui permettent de travailler sur les déterminants de la santé.

Si la transversalité et l’approche globale sont sans doute des particularités de l’action communautaire en promotion de la santé, un certain nombre d’actions relèvent d’approche plus thématique.

Les Thèmes qui sont retenus dans les textes de la commission sont les suivants : 

N°1 - dépendance – tabac alcool drogues ;

N°2 - santé positive : alimentation, santé mentale, traumatisme et accidents, sexe ; 

N°3 - environnement physique : pollutions, champs magnétiques ; 

N°4 - contextes sociaux, économiques ou prise en compte de certains milieux : l’école et le travail, quartiers précarisés ;

N°5 - les formations en santé publique.

Votre démarche concerne t-elle l’un des thèmes précédemment cités ? 

Oui 
(

Non
 (
Si oui, lequel (ou lesquels) ? 

-  dépendance

-  santé positive

-  contextes sociaux, économiques ou prise en compte de certains milieux

DESCRIPTION DU PROJET DE SANTE COMMUNAUTAIRE   

Intitulé du projet  

Santé communautaire dans les quartiers de Lorient.

Qui encadre le projet ? 

(formation, expérience, compétences spécifiques, appel à des expertises) 

Le projet est encadré par l’adjoint chargé de la santé. L’éducatrice de santé ( formation I.U.P. Politiques Sociales et de Santé Publique) coordonne l’action avec le réseau de partenaires « La Santé dans la Ville », avec un appui méthodologique de l’Institut Renaudot :

· le service Promotion Santé a organisé une matinée de concertation avec Mme le docteur GILIS, le 27 avril 2002, afin de clarifier le concept de santé communautaire et de le confronter aux actions qui démarraient à Lorient,

· participation de l’adjoint et/ou de l’éducatrice de santé aux 2ème et 3ème Rencontres de l’Institut Renaudot (à Evry en 2002 et à Mulhouse en 2004),

· mise en place en novembre 2004 d’une journée de réflexion-formation sur l’évaluation des actions de santé communautaire à Lorient avec un intervenant de l’Institut Renaudot

Dans quelle mesure ce projet se rattache t-il aux missions de votre structure ? 

Une des missions principales du Service « Promotion Santé » est d’initier et/ou de coordonner, de suivre les actions d’éducation à la santé à destination de la population. 

De plus, depuis 1990, la Ville de Lorient a l’habitude de travailler en partenariat avec le réseau lorientais « La Santé dans la Ville » qui regroupe une soixantaine de partenaires comprenant des professionnels de santé, des travailleurs sociaux, des représentants d’associations de santé des habitants-relais ainsi que les institutions et les organismes de santé (DDASS, CPAM, Mutuelles…).

Pourquoi  la démarche s’est t-elle mise en place ? 

(Y-a t-il eu un diagnostic de départ ? une commande ? une demande ?) 

Après 10 ans de fonctionnement du réseau « La Santé dans la Ville », ses membres ont exprimé le souhait de ne plus seulement faire pour les gens, mais avec eux, partant du principe que l’implication des personnes dans la construction des actions de prévention et d’éducation à la santé est un gage d’efficacité.

Cette démarche s’est appuyée sur une méthodologie précise, travaillée à partir de 2001 dans le cadre d’un groupe de pilotage, comprenant des professionnels de santé, des travailleurs sociaux, des représentants d’associations de santé et des habitants-relais, et validée par le réseau lorientais « Santé dans la Ville ».

Déroulement des différentes phases :

· Etat des lieux du ressenti-santé des habitants sous la forme d’entretiens (année 2002)

· Restitution aux habitants du contenu des entretiens (début 2003)

· Les "Espaces Café", lieux d’élaboration des actions concrètes par les habitants (à partir de l’année 2003).

Quels sont ses enjeux et ses objectifs (à court, moyen et long termes) ? 

Voir le schéma en annexe 1

Quel est le public concerné ? 

L’ensemble des habitants d’un secteur de Lorient : environ 10 000 habitants.

Quelle est la couverture géographique de votre projet ?

La démarche de santé communautaire est menée sur le secteur Lorient sud-ouest, à savoir les quartiers de Kermélo, Kervénanec, Lanveur, Le Ter et St-Maudé.

Pouvez-vous expliquer succinctement le déroulement de votre projet ? 

Calendrier et réalisation 

1 - Concertation avec les habitants du quartier 

- De septembre 2001 à mars 2002 : Constitution du groupe de travail et définition de la méthodologie à mettre en place. 

- De mars 2002 à fin janvier 2003 : Constitution des groupes d'entretien et réalisation de la phase d'enquête auprès des habitants.

- 27 avril 2002 : Bilan d'étape de la démarche présenté au réseau "La Santé dans la Ville".

- 20 juin 2002 : Evaluation de la phase d'entretiens du 1er semestre 2002.

- 18 novembre 2002 : Rencontre entre le groupe de travail et les personnes relais du quartier.

- 5 décembre 2002 : Evaluation de la phase d'entretiens du 2ème semestre 2002.

Après une prise de contact avec les acteurs professionnels et associatifs du secteur concerné, des groupes d’entretien ont réuni environ 200 habitants. 

Les entretiens ont été conduits sur la base d’un guide élaboré par le groupe de pilotage, en présence d’un professionnel de santé et d’une ingénieure en politiques sociales et santé publique recrutée pour la période de l’expérience. 

Les groupes, au nombre d’une vingtaine, ont été constitués de façon homogène selon les âges, les milieux de vie ou les centres d’intérêt. Ils ont touché toutes les générations, depuis des enfants du niveau élémentaire jusqu’aux personnes du 4ème âge résidant en foyer-logement. 

Le guide d’entretien abordait la thématique santé sous des angles différents : définition subjective de la santé, santé de soi-même, de sa famille et de ses proches ainsi que dans son quartier, sentiment sur le système de santé, interrogation sur des actions à proposer dans le quartier et sur l’intérêt de lieux de discussion pour les élaborer.

- 24 Janvier 2003 : Restitution du contenu des entretiens auprès des habitants sous forme de deux réunions publiques, en après-midi et en soirée.

Cette seconde étape s’est avérée nécessaire d’abord pour répondre à la demande des participants aux groupes d’entretien mais aussi pour demander aux habitants comment procéder pour élaborer ensemble des actions concrètes.

La restitution a pris la forme de deux réunions publiques, le 24 janvier 2003, dans l’après-midi au Foyer de Personnes Agées puis en début de soirée à la Maison Pour Tous. Ces rencontres avec les habitants se sont tenues en présence de professionnels de santé, de travailleurs sociaux du secteur et de représentants des institutions et organismes de santé (DDASS, CPAM, Mutualité, mutuelle étudiante).

Par ailleurs, les dessins et les photos qui avaient servi de support de communication aux enfants et aux adolescents dans le cadre des groupes d’entretien ont permis de mettre sur pied une exposition. Celle-ci a été présentée au public au local associatif du centre commercial de Kervénanec, au bureau d’information municipal de Kervénanec et à l’école François Tanguy.

2 - Mise en place d'actions

Ces rencontres communes avec les habitants, les professionnels de santé, les travailleurs sociaux du secteur et les institutions ont été organisées dans le but d'élaborer en commun une suite à donner aux entretiens de groupe. Cette suite a pris la forme d' "Espaces-Café" (espaces de parole).

Un premier "Espace-Café" s’est déroulé le 20 mars 2003 au cours duquel des habitants, résidant dans des immeubles de Kervénanec, ont pu préciser les thèmes de santé sur lesquels ils souhaitaient être informés : les médicaments génériques, le tabac, le bruit, la maladie d’Alzheimer, l’alimentation…

En réponse à ces demandes trois "Espaces-Café" thématiques ont eu lieu à l’initiative de ce groupe :

· sur les médicaments génériques le 10 avril 2003, avec la participation bénévole d’une pharmacienne libérale de Lanveur, contactée par des habitants eux-mêmes et l’ingénieure en politiques sociales et santé publique chargée du suivi de la démarche,

· sur le bruit le 13 mai 2003, dans le cadre de la semaine du voisinage, avec la participation d’un médecin libéral du secteur, qui vient de cesser son activité professionnelle et qui avait intégré le comité de pilotage quelques mois plus tôt,

· sur le sommeil le 29 janvier 2004, avec la participation d’un médecin libéral du secteur en retraite, membre du groupe technique Santé Communautaire.

· sur la solitude le 11 mai 2004, avec la participation d’un médecin psychiatre en retraite et d’une responsable de Lorient habitat.

Ce groupe d’habitants poursuit sa réflexion sur la mise en place de prochains "Espaces-Café".

En parallèle, un "Espace-Café" sur la santé et l’alimentation a été mis en place par un nouveau groupe d’habitants du secteur de Lorient Sud-Ouest : les membres du Foyer Culturel de l’Amitié, le 7 février 2004. Cette rencontre a impulsé d’autres "Espaces Café" :

· sur la sécurité routière le 8 avril 2004, en présence d’un moniteur d’auto-école et d’un représentant de la police nationale.

· sur l’équilibre alimentaire le 13 mai 2004, avec la participation d’un médecin libéral du secteur en retraite, membre du groupe technique Santé Communautaire.

Enfin, un troisième groupe d’habitants composé de jeunes mamans a souhaité mettre en place 3 "Espaces Café" :

· sur le sommeil des très jeunes enfants le 29 avril 2004, en présence d’un psychologue.

· sur l’arrêt du tabac les 27 mai et 1er juillet 2004. Pour cela, elles avaient souhaité la présence d’un médecin tabacologue.

ANALYSE DE VOTRE PROJET

A quel(s) critère(s) répond t-il ? (se reporter à la fiche « critères ») 

Favoriser l'accès à la santé





Oui 
(

Non
 (
S’adresser à une communauté 




Oui 
(

Non
 (
Avoir une approche globale de la santé 



Oui 
(

Non
 (
Favoriser la participation des habitants et usagers 


Oui 
(

Non
 (
Travailler en intersectorialité/en partenariat



Oui 
(

Non
 (
Avoir une démarche de planification 



Oui 
(

Non
 (
Faire l’objet d’une évaluation partagée



Oui 
(

Non
 (
Pour chacun des critères cochés, merci de justifier votre réponse en page suivante.

Questions données à titre indicatif pour vous aider dans vos réponses :

Favoriser l’accès à la santé

En quoi votre projet favorise t-il l’accès à la santé ? Sur quels facteurs agit-il ? Quels sont les premiers résultats obtenus ? 

S’adresser à une communauté 

Quelle est la communauté concernée ? Quelles sont ses spécificités ? 

Avoir une approche globale de la santé 

En quoi votre démarche prend-elle en compte l’approche globale de la santé ? 

Favoriser la participation des habitants et usagers 

A quel niveau les habitants  (et/ou usagers) sont-ils engagés ? Comment qualifieriez-vous leur participation ? 

Travailler en intersectorialité/en partenariat





Quels sont les partenaires impliqués dans votre démarche ? 

Pourquoi ont-ils été impliqués ? 

Quelle est la nature de la collaboration, des échanges, de leur implication ? 

Quel est leur lien avec la population concernée ? 

Avoir une démarche de planification 

Votre projet a t-il fait l’objet d’un plan d’action(s) préalable ? L’évaluation a t-elle été programmée ? 

Faire l’objet d’une évaluation partagée 

Sur quoi l’évaluation porte t-elle ? 

Quelle en est la méthodologie ? 

Comment les partenaires professionnels et les habitants (et/ou usagers) sont-ils impliqués dans cette démarche ? 

ANALYSE DE VOTRE PROJET(réponse)   

· Favoriser l’accès à la santé

Les actions déclinées depuis le début 2003 sous la forme d’"Espaces Café" (espaces de paroles entre un groupe d’habitants et un professionnel de la santé et/ou du médico-social, sur des thèmes définis et construits par les habitants eux-mêmes) permettent de dédramatiser la relation habitants/professionnels.  

· S’adresser à une communauté

L’action de santé communautaire concerne les habitants du secteur de Lorient sud-ouest. Ces derniers ont été rencontrés dans des groupes d’entretiens les réunissant en fonction de points communs (voir en annexe 2 la liste des groupes d’entretien réalisés).

Ce secteur a pour spécificité d’avoir un habitat diversifié (maisons individuelles, logement collectifs privés et HLM) et une représentation socioculturelle et économique variée.

· Avoir une approche globale de la santé

Notre démarche s’appuie sur la définition de la santé de l’Organisation Mondiale de la Santé : 

« La santé est un état de complet bien-être, physique, mental et social et non pas seulement l’absence de maladie et d’infirmité ».

Les échanges avec les habitants, qui se sont déroulés sous la forme d’entretiens de groupe, ont été guidés par une grille de questions dont la première était : « Pour vous la santé, qu’est-ce que c’est ? Qu’est-ce qui fait qu’on est bien dans sa tête et dans son corps ? Pour vous, c’est quoi être en mauvaise santé ? »

· Favoriser la participation des habitants et usagers

Les habitants du secteur concernés par l’action de la démarche de la santé communautaire ont été impliqués dès le début de l’action, lors de la réalisation des entretiens, en participant et/ou en constituant les groupes, où ils ont pu exprimé leur ressenti en matière de santé.

Depuis la mise en place d’actions concrètes, qui se traduisent par des "Espaces Café", les habitants participent activement à leur création puisque ce sont eux qui déterminent le thème à aborder, la manière et la forme dont ils souhaitent l’aborder  et l’intervenant avec qui ils souhaitent en discuter ( avec l’appui technique de l’éducatrice de santé).

· Travailler en intersectorialité/en partenariat

Les membres du groupe technique de santé communautaire, composé de professionnels, de personnes du milieu associatif et d’habitants, ont participé à l’élaboration d’une méthodologie précise pour la mise en place de la démarche de santé communautaire et assurent régulièrement le suivi de son application (réunions trimestrielles).

Un partenariat, regroupant  des professionnels du quartier, des représentants d’associations, s’est constitué pour la mise en place et le déroulement des groupes d’entretiens.

Aujourd’hui, les Espaces Café impliquent principalement des habitants du quartier, des adhérents d’associations du secteur et des professionnels comme le centre social. Bien sûr, il ne faut pas oublier les intervenants qui viennent discuter dans ces espaces de parole et qui sont informés et en accord avec la démarche de santé communautaire.

· Avoir une démarche de planification

Calendrier :

- De mars 2002 à fin janvier 2003 : Constitution des groupes d'entretien et réalisation de la phase d'enquête auprès des habitants.

- 27 avril 2002 : Bilan d'étape de la démarche présenté au réseau "La Santé dans la Ville".

- 20 juin 2002 : Evaluation de la phase d'entretiens du 1er semestre 2002.

- 18 novembre 2002 : Rencontre entre le groupe de travail et les personnes relais du quartier.

- 5 décembre 2002 : Evaluation de la phase d'entretiens du 2ème semestre 2002.

Après une prise de contact avec les acteurs professionnels et associatifs du secteur concerné, des groupes d’entretien ont réuni environ 200 habitants. 

Les entretiens ont été conduits sur la base d’un guide élaboré par le groupe de pilotage, en présence d’un professionnel de santé et d’une ingénieure en politiques sociales et santé publique recrutée pour la période de l’expérience. 

Les groupes, au nombre d’une vingtaine, ont été constitués de façon homogène selon les âges, les milieux de vie ou les centres d’intérêt. Ils ont touché toutes les générations, depuis des enfants du niveau élémentaire jusqu’aux personnes du 4ème âge résidant en foyer-logement. 

Le guide d’entretien abordait la thématique santé sous des angles différents : définition subjective de la santé, santé de soi-même, de sa famille et de ses proches ainsi que dans son quartier, sentiment sur le système de santé, interrogation sur des actions à proposer dans le quartier et sur l’intérêt de lieux de discussion pour les élaborer.

· 24 Janvier 2003 : Restitution du contenu des entretiens auprès des habitants sous forme de deux réunions publiques, en après-midi et en soirée.

· A partir de mars 2003 : démarrage des actions sous la forme d’Espaces Café (espaces de parole)

· Faire l’objet d’une évaluation partagée

Le groupe technique de santé communautaire travaille depuis le mois de juin 2004 à l’évaluation des actions déjà menées et à la construction de critères et d’indicateurs pour les actions futures.

Ainsi, une journée de réflexion-formation sur l’évaluation des actions de santé communautaires, avec l’intervention d’un technicien de l’Institut Renaudot en appui technique, est programmée en novembre 2004.

ACTION COMMUNAUTAIRE ET CITOYENNETE

Par rapport à la stimulation chez les participants d’une réflexion critique sur les problématiques abordées et les perspectives de changement : quelles réalités ? quels freins ? quels éléments de facilitation ?  

Les réalités :

La notion de temps et de confiance est très importante dans une démarche de santé communautaire. En effet, il est important d’accepter, pour le professionnel, qu’il peut y avoir parfois un délai d’un à deux ans entre une première prise de contact avec les habitants ( les groupes d’entretiens) et leur implication dans la construction d’actions (les "Espaces Café").

Par ailleurs, l'implication des habitants dans la construction et la réalisation des "Espaces-café" est réelle : choix de l'intervenant, du lieu, de l'horaire…

Les freins rencontrés :

La mobilisation des jeunes et des hommes est difficile.

Il y a un manque de passerelles entre les différents groupes constitués pour les entretiens : le public des "Espaces‑café" se calque sur les groupes d'entretien déjà réalisés.

En 2003, la mise en place des temps de discussion n'a pas eu lieu de manière régulière (ex : 1 fois par mois). Ces "Espaces-Café" se sont déroulés sur certains mois de l'année (de janvier à mai), les autres mois étant consacrés à la préparation.

Les éléments de facilitation : 

· La présence « physique » de l’éducatrice de santé sur le quartier est importante pour faciliter et maintenir les contacts avec les habitants et les professionnels du quartier (permanences deux après-midi par semaine au centre social du quartier).

· L’implication de l’éducatrice de santé aux activités du secteur : participation au comité de rédaction du journal de quartier, à la fête de quartier…

COMMUNICATION 

Votre projet a t-il fait l’objet d’une communication particulière ? 

Oui 
(

Non
 (
Si oui, 

En direction de qui ? des habitants et des professionnels du secteur concerné par l’action.

Avec quel support ? 

· Des réunions publiques ont été organisées sur le secteur en janvier 2003.

· Une exposition a été créée à partir des photos et des dessins réalisés par des élèves de primaires, de collège et de lycée rencontrés lors des entretiens de groupe.

· Des articles dans la presse locale, dans le journal de la ville (Lorient Mag) ainsi que dans le journal de quartier (Le P’tit Journal de Kervé)

· En plus : des émissions de radio locales, des affiches et le site internet de la ville.

Avez-vous un site internet valorisant vos projets ?

Non

Avez-vous déjà publié sur le sujet ? 

Oui : Un écrit a été publié dans la Lettre de l’Institut Renaudot  de juin 2002 (n°40).

Merci de votre participation 

Objectif général


Impulser une politique de santé communautaire, c’est à dire, favoriser la participation des habitants à l’élaboration, à la mise en œuvre et à l’évaluation d’une politique d’éducation à la santé et de prévention dans les quartiers.


Objectifs secondaires


Favoriser chez les habitants une verbalisation de leur ressenti en matière de santé,

Favoriser l’appropriation des actions de santé menées sur le quartier (habitants relais),

Promouvoir des initiatives communautaires,

Développer l’échange d’informations sur les dispositifs de santé de droit commun et en favoriser l’accès,

Expérimenter la pertinence de la démarche dans la partie Sud-Ouest de Lorient avant de l’étendre à l’échelle de la ville.


Critères

Participation des habitants








L’appropriation de la 

démarche par les habitants

L’appropriation de la

démarche par les 

professionnels , 

les associations…


Indicateurs

- Profil des habitants présents aux "Espaces Café", au journal de quartier

- Le nombre de ces personnes, leur âge, les heures consacrées à la préparation des actions…

- Rôle dans chacune des étapes de construction des actions (mesurer)

- Animation des débats (observation + mesurer l’implication)

- Pourquoi sont-ils là ? quelle est leur motivation ?

- Propositions d’actions

- Mise en pratique ? echos

- Mesure de la satisfaction ? (outils utilisés, documentation…)

- Réponses aux sollicitations ; leur rôle : qualité de la réponse

- Propositions d’actions

- Quel échos ?

Annexe 2 

Liste des groupes d’entretiens réalisés

· Groupe de personnes du 3ème-4ème âge résidant dans leur logement
· Groupe de personnes du 3ème-4ème âge en foyer logement (F.P.A. Kervénanec)

· Groupe de jeunes 18-25 ans en recherche d’emploi et/ou en démarche de formation

· Groupe d’enseignants, école primaire privée François Tanguy

· Groupe d’enseignants de l’école primaire publique de Kermélo

· Groupe d’élèves de cycle 3 de l’école primaire privée François Tanguy

· Groupe d’élèves de cycle 3 à l’école primaire publique de Kermélo

· Groupe de parents d’élèves, école primaire privée François Tanguy

· Groupe de parents d’élèves de l’école primaire publique de Kermélo

· Groupe d’habitants en pavillon, chez un particulier volontaire

· Groupe d’habitants en immeuble
· Groupe de jeunes lycéens de l’établissement privé St-Joseph

· Groupe de lycéens de l’établissement public Colbert

· Groupe de collégiens de l’établissement public Kérolay

· Groupe de femmes issues de l’immigration, suivant des cours d’alphabétisation

· Groupe d’étudiants de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers
· Le groupe de professionnels de la santé sous la forme d’entretiens individuels :

- médecins généralistes

- pharmacien

- masseurs Kinésithérapeutes

· Groupe de parents de la petite enfance
· Groupe de commerçants :
- directeur d’une Agence Bancaire

· Groupe mixte, une étudiante et un professionnel de santé
· Groupe d’animateurs (sportifs, socioculturels, en centre aéré…)
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